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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°07-149/P-RM DU 3 MAI 2007
MODIFIANT LA COMPOSITION DU
GOUVERNEMENT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;

Vu  le Décret N°04-140/P-RM du 29 Avril 2004 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 Mai 2004 modifié,
portant nomination des Membres du Gouvernement ;

Sur proposition du Premier ministre,

ARTICLE 1ER : Il est mis fin, sur sa demande, aux
fonctions de Monsieur Nancoman KEITA, Ministre de
l’Environnement et de l’Assainissement.

ARTICLE2 : Monsieur Natié PLEA, Ministre de la
Jeunesse et des Sports, est nommé cumulativement Ministre
de l’Environnement et de l’Assainissement.

ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 3 mai 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

------------------------------

DECRET N°07-150/P-RM DU 09 MAI 2007 PORTANT
RECTIFICATIF AU DECRET N°07-039/P-RM DU 31
JANVIER 2007 PORTANT CONVOCATION DU
COLLEGE ELECTORAL ET OUVERTURE ET
CLOTURE DE LA CAMPAGNE ELECTORALE A
L’OCCASION DE L’ELECTION DES DEPUTES A
L’ASSEMBLEE NATIONALE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-010 du 05 mars 2002 portant loi organique
fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le régime des
inéligibilités et des incompatibilités, ainsi que les conditions
de  remplacement des membres de l’Assemblée Nationale
en cas de vacance de siège, leurs indemnités et déterminant
les conditions de la délégation de vote, modifiée par la Loi
N°03-001 du 7 février 2003.

Vu la Loi n°06-044 du 04 septembre 2006 portant loi
électorale ;

Vu le Décret n°07-039/P-RM du 31 janvier 2007 portant
convocation du Collège Electoral et Ouverture et Clôture
de la Campagne Electorale à l’occasion de l’Election des
Députés à l’Assemblée Nationale ;
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Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ; 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’alinéa 1er de l’article 2 du Décret N°07-
039/P-RM du 31 janvier 2007 susvisé est rectifié ainsi qu’il
suit :

Au lieu de :

« ARTICLE 2 : La campagne électorale à l’occasion du
premier tour est ouverte le dimanche 09 juin 2007 à zéro
heure. »

Lire :

« ARTICLE 2 : La campagne électorale à l’occasion du
premier tour est ouverte le dimanche 10 juin 2007 à zéro
heure. »

ARTICLE 2 : Le présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 9 mai 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE
Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Madame Fanta SYLLA
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Colonel Sadio GASSAMA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Ministre de la Défense et des Anciens
Combattants par intérim,
Général Kafougouna KONE
Le Ministre de la Communication
et des Nouvelles Technologies,
Gaoussou DRABO

DECRET N° 07-151/P-RM DU 9 MAI 2007 FIXANT
LE MONTANT DES FRAIS DE
PARTICIPATION A L’ELECTION DES DEPUTES A
L’ASSEMBLEE NATIONALE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°06-044 du 04 septembre 2006 portant loi
électorale ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre,
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le montant de la participation aux frais
électoraux à l’occasion de l’élection des députés à
l’Assemblée Nationale est fixé à cinquante mille (50 000)
francs CFA.

ARTICLE 2 : Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales et le Ministre de l’Economie
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 9 mai 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE
Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

ARRETES

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

ARRETE N°04-2387/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT ADMISSION D’ÉTUDIANTS AUX
EXAMENS DE FIN D’ÉTUDES DE L’INSTITUT
POLYTECHNIQUE RURAL DE FORMATION ET
DE RECHERCHE APPLIQUEE DE KATIBOUGOU,
CYCLE DE TECHNICIENS SUPERIEURS, SESSION
DE SEPTEMBRE 2004.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant loi d’orientation sur l’Éducation ;
Vu l’Ordonnance n°054/P-RM du 04 juin 2002 portant création de la Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et
de la Recherche Scientifique ;
Vu le Décret n°02-318/P-RM du 04 juin 2002 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction
Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°00-2769/ME-SG du 6 octobre 2000 fixant les conditions d’accès, le régime des études et des examens de
l’Institut Polytechnique Rural de Formation et de Recherche Appliquée ;
Vu les procès-verbaux de délibération des examens de fin d’études de l’Institut Polytechnique Rural de Formation et de
Recherche Appliquée de Katibougou, Cycle de Techniciens Supérieurs, session de septembre 2004.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les étudiants dont les noms suivent, classés par filière et par ordre de mérite, sont déclarés définitivement
admis aux examens de fin d’études de l’Institut Polytechnique Rural de Formation et de Recherche Appliquée de Katibougou,
Cycle de Techniciens Supérieurs, session de septembre 2004.

Filière : AMELIORATION des PLANTES et PRODUCTION de SEMENCES 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Waliermé Clément SOME Très bien 
1er Ex Siaka DEMBELE Très bien 
3ème Laurence BANGADI Bien 
4ème Mamadou KEITA Bien 

    
Filière : PRODUCTION des CULTURES VIVRIERES et INDUSTRIELLES 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er John Marcelin INDENGUELA Bien 
2ème  Rose – Françoise BOUKANDOU Bien 
3ème Jean Hilaire PEME Bien 
4ème Zoumana TRAORE Bien 

 
Filière : PRODUCTION HORTICOLE 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Olga MAGONDI Très bien 
2ème  Isdine Aziz Nambon DA Très bien 
3ème Ismaïla MAHAMANE Bien 
4ème Keffa DEMBELE Bien 
5ème Souleymane O. GAZERE Bien 

 
Filière : PRODUCTION DE VIANDE 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Oumar KANTAO Bien 
2ème  Auguste MAPANGOU Bien 
3ème Mahamadou ISSA MAIFADA Bien 
4ème Corentin OTOUNGA Bien 
5ème Ibréhima BAH Bien 
6ème Yagaré SIDIBE Bien 
7ème Jean Marie IPOLO Bien 
8ème Maïmouna Moussa DIALLO Bien 
9ème Ousseynou SISSOKO Bien 

10ème Abdoulaye DAFFE Assez bien 
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Filière : PRODUCTION AVICOLE 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Emmanuel BONGO Bien 
2ème  Florian Gervais INDENGUELA Bien 
3ème Jean-Pierre NKOTO Bien 
4ème Louis MBA EYA Assez bien 
5ème Jean-Pierre ZANG MVE Assez bien 
6ème Siga COULIBALY Assez bien 

 
Filière : AMENAGEMENT et GESTION des RESSOURCES FORESTIERES et  
HALIEUTIQUES 
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Baga SAMAKE Très bien 
2ème  Yanibe DENA Bien 
3ème Alhousséini Baba TOURE Bien 
4ème Renaud MASSOUKOU PAMBA Bien 
5ème Adama SOUMARE Assez bien 

 
Filière : AMENAGEMENT HYDRO – AGRICOLE  
 
RANG PRENOMS NOMS MENTIONS 

1er Laurent KONE Bien 
2ème  Moctar SY Assez bien 
3ème Amara KANTE Assez bien 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2388/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE 2004 PORTANT RECTIFICATIF A L’ARRETE N°04-1224/
MEN-SG DU 17 JUIN 2004 PORTANT TRANSPOSITION DANS LA GRILLE INDICIAIRE DES
CHERCHEURS.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°00-060 du 1er septembre 2000 portant Statut des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance n°04-003/P-RM du
04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°04-1224/MEN-SG du 17 juin 2004 portant transposition des Chercheurs ;

Vu la Demande des intéressés et les autres pièces versées aux dossiers.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : L’article 1er de l’arrêté du 17 juin 2004 susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit :
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Au lieu : 
 

Situation au  
01/10/2003 

Situation au 
01/10/2004 

N°MLE Prénom et 
nom 

Corps Service 
d’affectation 

CL EH IND CL E IND 
250-11-M Abdarahamane 

DIALLO 
Directeur de 
Recherche 

 
I.E.R. 

 
E 

 
02 

 
940 

 
E 

 
02 

 
940 

 
111-18-W Bakary 

SANOGO 
Attaché de 
Recherce  

 
I.E.R. 

 
E 

 
02 

 
736 

 
E 

 
02 

 
856 

 
 
Lire : 
 

Situation au 
01/10/2003 

Situation au 
01/10/2004 

N°MLE Prénom et 
nom 

Corps Service 
d’affectation 

CL EH IND CL E IND 
250-11-M Abdarahamane 

DIALLO 
Directeur de 
Recherche 

 
I.E.R. 

 
E 

 
02 

 
940 

 
E 

 
03 

 
1000 

 
111-18-W Bakary 

SANOGO 
Attaché de 
Recherche  

 
I.E.R. 

 
E 

 
02 

 
856 

 
E 

 
03 

 
915 

 
 
IMPUTATION : Budget National 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2389/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT REGULARISATION DE LA
SITUATION ADMINISTRATIVE D’UN MAITRE –
ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant le Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002 et
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°04-0527/MEN-SG du 12 mars 2004 portant
nomination de Maîtres-Assistants ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation et à compter du
1er janvier 2004, Monsieur Abdoulaye SIDIBE, N°Mle
367.50-G, Assistant de classe exceptionnelle 1er échelon
(indice : 797) en service à l’Institut Polytechnique Rural
de Katibougou nommé Maître – Assistant suivant l’Arrêté
n°04-0527/MEN-SG du 12 mars 2004 susvisé, est
transposé dans le corps des Maître – Assistant au grade de
classe exceptionnelle 1er échelon (indice : 802).

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE
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ARRETE N°04-2390/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT NOMINATION AU GRADE
D’ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du
personnel enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiées par la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002 et par
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°02-0106/P-RM du 05 mars 2002 portant
application de diverses dispositions de la Loi n°98-067 du
30 décembre 1998 portant statut du personnel enseignant
de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Hamadoun TRAORE N°Mle
963.61-E, Professeur Titulaire de 3e classe 2e échelon (ind.
376) à la Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences
Humaines (FLASH), est nommé Assistant de 3ème classe
2ème échelon (indice : 485) à l’Université de Bamako.

Il bénéficie à ce titre des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2392/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS
DES ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 29 décembre 2002 et par
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté Interministériel n°03-1642/MEN-MS-SG du
30 juillet 2003 portant nomination en qualité d’Assistants
Chefs de Clinique et de Maîtres – Assistants à la Faculté
de Médecine, de Pharmacie et d’odontostomatologie ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation et à compter du
1er janvier 2003, Monsieur Moussa Tiémoko DIARRA
N°Mle 0109.777-X, Médecin de 2ème classe, 1er échelon
(indice : 498), en service à la Faculté de Médecine, de
Pharmacie et d’Odonto-Stomatologie, nommé Assistant
Chef de Clinique au grade de 2ème classe 2ème échelon
(indice : 556).

ARTICLE 2 : En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004, Monsieur
Moussa Tiémoko DIARRA N°Mle 0109.777-X, Assistant
Chef de Clinique de 2ème classe 2ème échelon (indice :556)
est transposé Assistant Chef de Clinique de 2ème classe 2ème

échelon (indice : 608) à compter du 1er octobre 2003.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2393/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT REGULARISATION DE LA
SITUATION ADMINISTRATIVE D’UN MAITRE
ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 29 décembre 2002 et
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté Interministériel n°03-2676/MEN-MS-SG
du 05 décembre 2003 portant nomination de Maîtres –
Assistants à la Faculté de Médecine, de Pharmacie et
d’Odontostomatologie ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Est rapporté dans toutes ses
dispositions l’Arrêté n°03-039/MTFP-DNFPP-D2.3 du
7 mars 2003 portant rappel à l’activité.

ARTICLE 2 : A titre de régularisation et en application
des dispositions de la loi du 30 décembre 1998,
Monsieur Mamadou Souncalo TRAORE N°Mle
457.70-E, Médecin de 1ère classe 1er échelon (indice :
411), nommé Maître – Assistant suivant l’Arrêté n°03-
2676/MEN-MS-SG du 05 décembre 2003, est transposé
Maître – Assistant au grade de 1ère classe 1er échelon
(indice : 620) pour compter du 1er janvier 1999.

ARTICLE 3 : Sur la base des notes implicites « Bon »,
les avancements d’échelon ci-après sont constatés en
faveur de Monsieur Mamadou Souncalo TRAORE
N°Mle 457.70-E, Maître – Assistant de 1ère classe 1er

échelon (indice : 620) :

- 1ère classe 2ème échelon (indice : 672) pour compter du
1/1/2000 ;

- 1ère classe 3ème échelon (indice :724) pour compter du
1/1/2002.

ARTICLE 4 : En application des dispositions de la Loi
n°02-079 du 23 décembre 2002 modifiant la loi du 30
décembre 1998 susvisée, Monsieur Mamadou Souncalo
TRAORE N°Mle 457.70-E, Maître – Assistant de 1ère

classe 3ème échelon (indice :724) est transposé Maître –
Assistant de 1ère classe 3ème échelon (indice : 725) à
compter du 1er octobre 2002.

ARTICLE 5 : En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004,
Monsieur Mamadou Souncalo TRAORE N°Mle
457.70-E, Maître – Assistant de 1ère classe 3ème échelon
(indice : 725) est transposé Maître – Assistant de 1ère

classe 3ème échelon (indice : 781) pour compter du 1er

octobre 2003.

ARTICLE 6 : Monsieur Mamadou Souncalo TRAORE
N°Mle 457.70-E, Maître – Assistant de 1ère classe 3ème

échelon (indice : 781) précédemment en disponibilité,
est rappelé à l’activité et mis à la disposition du Ministre
de la Santé.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2394/MEN-SG DU 24 NOVEMBRE
2004 PORTANT REGULARISATION DE LA
SITUATION ADMINISTRATIVE D’UN MAITRE
- ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté Interministériel n°003-1642/MEN-MS-SG
du 30 juillet 2003 portant nomination de Maîtres –
Assistants à la Faculté de Médecine, de Pharmacie et
d’Odontostomatologie ;

Vu l’Arrêté n°04-1074/MEN-SG du 13 mai portant
transposition dans le corps des Maîtres–Assistants de
Monsieur Bouréma KOURIBA N°Mle 969.43-J ;
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Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Est rapporté dans toutes ses
dispositions, l’Arrêté n°04-1074/MEN-SG du 13 mai
2004, portant transposition dans le corps des Maîtres –
Assistants de Monsieur Bouréma KOURIBA N°Mle
969.43-J.

ARTICLE 2 : En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004,
Monsieur Bouréma KOURIBA N°Mle 969.43-J, Maître
– Assistant de 3ème classe (indice : 513) est transposé
Maître – Assistant de 3ème classe (indice : 565) à compter
du 1er octobre 2003.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 novembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2466/MEN-SG  DU 02 DECEMBRE
2004 PORTANT MISE EN DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°067 du 1er septembre 2000 portant Statut
des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance n°04-003/
P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°234/PG-RM du 15 septembre 1983
complétant le décret n°192/PG-RM du 10 juillet 1978
en matière de position notamment en son article 2 ;

Vu le Décret n°02-106/P-RM du 05 mars 2002 fixant
les modalités d’application de diverses dispositions de
la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut du
personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Une disponibilité pour convenances
personnelles d’un an est accordée à Madame Fatimata
OUATTARA N°Mle 763.49.R, Attaché de Recherche
de classe exceptionnelle 3ème échelon (indice : 795), en
service à l’Institut National de Recherche en Santé
Publique (I.N.R.S.P)

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui prend effet à
compter de la date de cessation de service de l’intéressée
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera enregistré, publié et communiqué.

Bamako, le 02 décembre 2004

Le Ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2467/MEN-SG  DU 02 DECEMBRE
2004 PORTANT MISE EN DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°067 du 1er septembre 2000 portant Statut
des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance n°04-003/
P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°234/PG-RM du 15 septembre 1983
complétant le décret n°192/PG-RM du 10 juillet 1978
en matière de position notamment en son article 2 ;

Vu le Décret n°02-106/P-RM du 05 mars 2002 fixant
les modalités d’application de diverses dispositions de
la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut du
personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu l’Arrêté n°03-0129/MEFP-DNFPP-D2-3 du 27
janvier 2003 portant renouvellement de disponibilité de
M. Mamadou KEITA N°Mle 775.39.E ;

Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A compter du 10 septembre 2004, est
renouvelée pour une période de deux (2) ans, la
disponibilité pour convenances  personnelles, accordée
à  Monsieur Mamadou KEITA N°Mle 775.39.E, Maître
de Conférence de 2ème classe 1er échelon  (indice : 596),
précédemment en service à l’Ecole Nationale
d’Ingénieurs.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 décembre 2004

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2468/MEN-SG  DU 02 DECEMBRE
2004 PORTANT REGULARISATION DE LA
SITUATION ADMINISTRATIVE D’UN
ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°067 du 1er septembre 2000 portant Statut
des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance n°04-003/
P-RM du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la Lettre n°03-1639/DNESRS-SCCTE-SGCNE du
12 décembre 2003 ;

Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation, M. Lamine
Boubacar TRAORE N°Mle 962.38.D, Assistant de 3ème

classe 2ème échelon (indice : 485), titulaire d’un Doctorat
en « Anthropologie » délivré le 05 décembre 2003 par
l’Université d’Etat de Tachkent en Ouzbékistan (EX-
URSS) passe au 3ème échelon de son grade (indice : 514).

Imputation :  Budget National.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera enregistré et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 décembre 2004

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2469/MEN-SG DU 02 DECEMBRE
2004 PORTANT  ADMISSION A L’EXAMEN DE
FIN D’ETUDES DE L’ECOLE NATIONALE
D’INGENIEURS (E.N.I) CYCLE  INGENIEUR,
SESSION DE JUIN 2004.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant loi
d’orientation sur l’éducation ;

Vu l’Ordonnance n°02-054/P-RM du 04 juin 2002
portant création de la Direction Nationale de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique ;

Vu le Décret n°02-318/P-RM du 04 juin 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n°96-378/P-RM du 31 décembre  1996
fixant  l’organisation et les modalités de fonctionnement
de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°97-0073/MESSRS-SG du 29 janvier 1997
fixant les conditions d’accès, le régime des études et
des examens de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs ;

Vu le Compte rendu  de délibération du Grand jury du
30 juin 2004 ;

ARRETE :
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ARTICLE 1ER :  Les étudiants dont les noms suivent, classés par spécialité et par ordre de mérite,  sont déclarés
définitivement admis à l’examen de sortie de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Bamako, session de juin 2004.

A/ INGENIEURS EN GENIE CIVIL. 
Option Bâtiment Travaux Publics 

RANG NOM PRENOMS MENTION 
1er DOUDOU Seïdou  Bien 

2ème BERTE Ousmane Bien 
3ème KONATE Nana Bien 
4ème TANGARA Alassane Bien 
5ème DANSOU Iris Yaovi Joël Orphée Bien 
6ème EPE Atsou Bien 
7ème MAIGA Ahamadou Bien 
8ème MOUNKORO Sékou Assez-Bien 
9ème HAIDARA Tangui Assez-Bien 

10ème BOSSOUKPE Awaou Anita Monsèdè Assez-Bien 
11ème ex TRAORE Mamadou S. Assez-Bien 
11ème ex SILUE Sana Assez-Bien 

13ème KONTAGA Sékou Assez-Bien 
14ème COULIBALY Yacouba Assez-Bien 

15ème ex KEITA Doussoumory Assez-Bien 
15ème ex KONE Lassina Assez-Bien 

17ème SAGARA Kadidia Assez-Bien 
18ème DIARRA Mamadou L.  Assez-Bien 
19ème KASSE Gama Boubacar Assez-Bien 
20ème KONE Adama  Assez-Bien 
21ème DIARRA Sinaly Assez-Bien 
22ème BABY Abdoulaye A. Assez-Bien 
23ème MAIGA Mahamadou Housséïni Assez-Bien 
24ème DIENTA Lanséni Assez-Bien 

 
Option Hydraulique 

RANG NOM PRENOMS MENTION 
1er OUEDRAOGO Sibiri Edouard Bien 

2ème DOUDOU Yacouba Bien 
3ème IDI Abdou Assez-Bien 
4ème ADAM Fatchima Assez-Bien 

 
B/ INGENIEURS EN GENIE INDUSTRIEL 
Option Electricité 

RANG NOM PRENOM MENTION 
1er KANADJIGUI Bourama  Bien 

2ème BAGAYOKO Fassoum Bien 
3ème GUINDO Amaka David Bien 
4ème BALLA Mahaman Rabiou Bien 
5ème BAMBA Adama Bien 
6ème DAO Aboubacar Sidiky Bien 
7ème DIALLO Moussa G. Assez-Bien 
8ème ALZOUMA CISSE Ibrahim Assez-Bien 
9ème YOUNOUSMI Abdel Aziz Assez-Bien 

10ème SIDIBE Abdramane Assez-Bien 
11ème BALLO Bourama Assez-Bien 
12ème KOUROUMA Mohamed Lamine Assez-Bien 

 



653 20 Juin 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Option Energétique 
 

RANG NOM PRENOM MENTION 
1er TRAORE          Sory Ibrahim Kalilou Bien 

2ème MAIGA     Amadou Hamady Assez-Bien 
3ème SOMBORO Ambadjigna Hervé Assez-Bien 
4ème TRAORE Aliou Assez-Bien 

 
Option Mécanique 
 

RANG NOM PRENOM MENTION 
1er BAGAYOKO Soumaïla   Bien 

2ème SIDIBE Amadou Assez-Bien 
3ème DEMBELE Isidore Assez-Bien 
4ème DIARRA Boubacar Amadou Assez-Bien 

 
C/ INGENIEURS EN GEODESIE 
 
Option Topographie 
 

RANG NOM PRENOM MENTION 
1er CISSE Youssouf Bien 

2ème WAGUE Boubacar Bien 
3ème OUATTARA Honoré Magloire Bien 
4ème TRAORE Sadio Bien 
5ème DIALLO Amadou Bien 
6ème KOUNGOULBA Aboudourahman Bien 
7ème NASSIROU Malam Abdou dit Wali Bien 
8ème KONTA Bourama Bien 
9ème TRAORE Gaoussou Bien 

10ème DITSOUGOU Emile Bien 
 
C/ INGENIEURS EN GEOLOGIE 
 
Option Hydrogéologie 
 

RANG NOM PRÉNOM MENTION 
  THERA Moïse   Assez-Bien 
 

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 décembre 2004

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2470/MEN-SG DU 02 DECEMBRE
2004 PORTANT NOMINATION AU GRADE
D’ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067  du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement  Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;
Vu le Décret n°02-0106/P-RM du 05 mai 2002 fixant  les
modalités d’application de diverses dispositions de la Loi
n°98-067 du 30 décembre 1998 portant  Statut du Personnel
Enseignant de l’Enseignement Supérieur ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le procès verbal du Test d’Assistant organisé au nom
de Mme DIALLO Kadia MAIGA du 10 mai 2004 ;

Vu la demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :
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ARTICLE 1ER :  Mme DIALLO Kadia MAIGA, N°Mle
992.65.J, Professeur titulaire de l’enseignement secondaire
de 3ème classe 2ème échelon (indice : 376) en service  à la
Faculté des Sciences et Techniques (FAST), est nommée
Assistant de 3ème classe, 2ème échelon (indice : 456) à
l’Université de Bamako.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 décembre 2004

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2505/MEN-SG DU 7 DECEMBRE
2004 PORTANT REGULARISATION DE LA
SITUATION ADMINISTRATIVE D’UN MAITRE DE
CONFERENCE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004 du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°02-0106/P-RM du 05 mai 2002 portant
application de diverses dispositions de la Loi n°98-067 du
30 décembre 1998 portant Statut du Personnel Enseignant
de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la Lettre n°196/2003/CAMES-SG/KP du 03 novembre
2003 du Secrétaire Général du Conseil Africain et
Malgache pour l’Enseignement Supérieur (CAMES) ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Est rapporté dans toutes ses dispositions
l’Arrêté n°04-0603/MEN-SG du 19 mars 2004 portant
nomination d’un Maître de Conférence.

ARTICLE 2 : A titre de régularisation et à compter du 1er

octobre 2003, en application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004 du 04 mars 2004, Monsieur
Lassine SIDIBE, N°Mle 482.65-Z, Maître – Assistant de
2ème classe 2ème échelon (indice : 556), en service à la Faculté
des Sciences et Techniques de l’Université de Bamako, est
transposé Maître – Assistant de 2ème classe 2ème échelon
(indice : 608).

ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2004, Monsieur
Lassine SIDIBE, N°Mle 482.65-Z, Maître – Assistant de
2ème classe 2ème échelon (indice : 608), spécialité Chimie
Organique, inscrit sur la liste d’aptitude aux fonctions de
Maître de Conférence du Conseil Africain et Malgache pour
l’Enseignement Supérieur suivant la lettre du 03 novembre
2003 susvisée, est transposé Maître de Conférence de 2ème

classe 2ème échelon (indice : 627).

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-2506/MEN-SG DU 7 DECEMBRE
2004 PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS
DES ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002 et
l’Ordonnance et l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté Interministériel n°03-1642/MEN-MS-SG du
30 juillet 2003 portant nomination d’Assistants Chefs de
Clinique et de Maîtres – Assistants à la Faculté de
Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation, en application
des dispositions de l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04
mars 2004 susvisée, Monsieur Lamine TRAORE N°Mle
0114.226-C, Assistant de 3ème classe, 1er échelon (indice :
423), nommé Assistant – Chef de Clinique suivant l’Arrêté
Interministériel n°03-1642/MEN-MS-SG du 30 juillet
2003, est transposé dans le corps des Assistants – Chefs de
Clinique au grade de 3ème classe (indice : 565) à compter
du 1er octobre 2003.

IMPUTATION : Budget National.
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAO

------------------------------

ARRETE N°04-2543/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT D’ÉCHELON.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°00-060 du 1er septembre 2000 portant Statut des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance
n°04-003/P-RM du 04 mars 2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les Chercheurs ci-après remplissant les conditions statutaires requises d’avancement d’échelon, bénéficient
de l’avancement d’un échelon à compter du 1er janvier 2004, conformément au tableau en annexe.

IMPUTATION : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2543/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
                                                                                                                                                     
Cadre corps : 29M     DIRECTEUR DE RECHERCHE                                                        Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

Notes 
 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle.  

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl  Ech Indice 
19256N DIARRA Lassine E 01 880 0 2 2 4 E 02 940 
25011M DIALLO Abdarahamane E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
25873H CISSE Salimata E 01 880 0 2 2 4 E 02 940 
30166A BAGAYOKO Boubou E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
31581S DEMBELE Daouda E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
32670E KONE Yaouaga E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
34462W DEMBELE Siaka E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
34464Y N’DIAYE Mamadou Kabirou E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
36605F KANTE Mamadou 1 02 817 0 2 2 4 1 03 869 
36625D TEME Bino E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
43749F TOURE  Aboubacar 1 01 765 0 2 2 4 1 02 817 
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44116T YATTARA Amadou Ali 1 01 765 0 2 2 4 1 02 817 
45880R TOURE Kadiatou 1 01 765 0 2 2 4 1 02 817 
47671F DIALL Gouro 1 01 765 0 2 2 4 1 02 817 
49791D TOURE Kadidia Amadou E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 
77111Y BA Souleymane 1 02 817 0 2 2 4 1 03 869 
91679A SYLLA Modibo 1 01 765 0 2 2 4 1 02 817 

Total cadre corps :                                                                                                                                                   17 
Cadre corps : 29N           MAITRE DE RECHERCHE                                                                     Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
34776L YARO Niamoye E 02 884 0 2 2 4 E 03 944 
40903D DIALL Oumar  1 02 762 0 2 2 4 1 03 814 
43633M BALLO Adama 1 02 762 0 2 2 4 1 03 814 
44087Z DIALLO Ousmane Alpha 2 03 657 0 2 2 4 2 04 687 
Total cadre corps :                                                                                                                                                   4 
Cadre corps : 29P     CHARGES DE RECHERCHE                                                                   Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
39658R TOURE Younoussa 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
96953W FAYE Ousmane 2 02 608 0 3 2 5 2 03 638 

Total cadre corps :                                                                                                                                                   2 
Cadre corps : 29R     ATTACHE DE RECHERCHE                                                                   Catégorie A 
 

------------------------------ 
 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2543/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29R        ATTACHE DE  RECHERCHE                                                           Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
11118W SANOGO Bakary E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
11123B TRAORE Founkomo 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
16913P KONE  N’Golope 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
18523B TRAORE Amadou 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
25533M BAGAYOKO Moussa 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
26559S TOURE Seydou 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
27360T DEMBELE Mama 2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 
28023B DOLO Panganignou E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
29694G SISSOKO Mamadou S. E 01 797 0 2 2 4 E 02 856 
30054L TIGANA Lassana E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
30222A SIDIBE Malick E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
31598L DIARISSO Dalla E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
31730J DOUMBIA Oumar E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
32048E DIARRA Ousmane Gonikoro 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
34232L TRAORE Kankou 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
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36603D BAGAYOKO Minamba E 02 856 0 2 2 4 E 03 915 
36617V SOUMANO Diélimoussa 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
36623B SIMPARA Mamadou B. 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
36632L KONE Daouda 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
36699M CISSE Aliou Badara 2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 
36716T DIANE Bakary Nabe 2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 
36820Y CISSE Youssouf E 01 797 0 2 2 4 E 02 856 
36838T TRAORE Abdramane 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
39091D DIALLO Siratigui 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
42050G N’DIAYE Moussa 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
43346C KONE Chiompere 1 01 670 0 3 2 5 1 02 724 
43615S TRAORE Bantiéni 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
44991D SANGARE Moulaye Idrissa 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
45870E MAIGA Alassane 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
45878 TRAORE Aliou 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 

47436R TRAORE Boureima 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
48807H SANOGO Mariam 3 03 514 0 2 2 4 3 04 544 
48844A SIDIBE Amadou 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
48883V CISSE Fousseyni 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
 

------------------------------ 
 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2543/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29R        ATTACHE DE RECHERCHE                                                             Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle 
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
48908J SOGODOGO Diakalia 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
72747N TRAORE Lassana Soridi 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
76349R OUATTARA Fatimata 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
76937C DIAKITE Diby 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
78817E SANOGO Nangouro 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
90854X BALLO Dramane B. 2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 
91687J N’DIAYE Mamadou 2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 
91748P DIAKITE Chiaka 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
96945L COULIBALY Djibril 2 01 560 0 3 2 5 2 02 594 
Total cadre corps :                                                                                                                                              43 
 
TOTAL GENERAL                                                                                                                         66 

ARRETE N°04-2544/MEN-SG DU 9 DECEMBRE
2004 PORTANT AVANCEMENT D’ÉCHELON.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les Enseignants de l’Enseignement
Supérieur ci-après remplissant les conditions statutaires
requises d’avancement d’échelon, bénéficient de
l’avancement d’un échelon à compter du 1er janvier 2004,
conformément au tableau en annexe.
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IMPUTATION : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2544/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29A        PROFESSEUR ENSEIGNEMENT SUPERIEUR                       Catégorie A  

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
36648E KOUMARE Abdel 

Karim 
E 02 940 0 2 2 4 E 03 1000 

75089L DIARRA Abdoulaye 1 02 817 0 2 2 4 1 03 869 
Total cadre corps :                                                                                                                                         2 

 
------------------------------ 

 
Cadre corps : 29B                                MAITRE DE CONFERENCE                                   Catégorie A  

Ancienne 
Situation 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
20694G GUINDO Boubacar 

Mody 
E 02 884 0 3 2 5 E 03 944 

31510L BERTHE Salif 1 02 762 0 3 3 6 1 03 814 
35124C DIARRA Bouraima E 02 884 0 2 2 4 E 03 944 
38578N DIARRA Abou E 02 884 0 3 2 5 E 03 944 
44786Y CAMARA Fatoumata 1 02 762 0 3 2 5 1 03 814 
48265Z SIDIBE Lassine 2 01 597 0 2 2 4 2 02 627 
73425N CAMARA Farigou 1 02 762 0 2 2 4 1 03 814 
73428S FOMBA Salifou 1 02 762 0 2 2 4 1 03 814 
90464H DIAKITE Paul 1 02 762 0 2 2 4 1 03 814 

Total cadre corps :                                                                                                                                         9 

 



659 20 Juin 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Cadre corps : 29C       MAITRE ASSISTANT ET ASSISTANT CHEF DE CLINIQUE    Catégorie A 
Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
24648E COULIBALY Bacoroba 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
25455M ALWATA Ibrahima 1 01 673 0 2 2 4 1 02 727 
29173H KOITA Mamadou 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
36438T TOURE Bokar E 02 870 0 2 2 4 E 03 930 
38373H KANTE Nambala E 02 870 0 2 2 4 E 03 930 
40977M DIAWARA Adama E 02 870 0 3 2 5 E 03 930 
42193F FAROTA Moulaye 1 02 727 0 3 2 5 1 03 781 
45776L SANOGO Zimogozie 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
45784W DIALLO Drissa 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
46181S TOGORA Arouna E 02 870 0 2 2 4 E 03 930 
47395H BOUARE Madama 1 02 727 0 3 2 5 1 03 781 
48329H SANOU Nagnoungou 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
48997K DOUMBIA Diénéba 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
72680B DIABATE Mansa 

Makan 
1 02 727 0 2 3 5 1 03 781 

 
------------------------------ 

 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2544/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29C       MAITRE ASSISTANT ET ASSISTANT CHEF DE CLINIQUE    Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
75130V BA Abdramane 2 03 638 0 2 2 4 2 04 668 
90908V DOLO Amagara 1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 
91764H SANOGO Tiécoura 1 02 727 0 3 3 6 1 03 781 
92837C DIARRA Adama 1 02 727 0 2 3 5 1 03 781 
92937C MAIGA Djibrila 

Chahanassou 
1 02 727 0 3 2 5 1 03 781 

92961E DICKO Harounada A. 1 02 727 0 2 3 5 1 03 781 
 CISSE Idrissa 

Ahmadou 
1 02 727 0 2 2 4 1 03 781 

 COULIBALY Youssouf 2 03 638 0 2 2 4 2 04 668 
Total cadre corps :                                                                                                                                          22 
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Cadre corps : 29D                                       ASSISTANT                                                          Catégorie A 
Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
0104716W KANOUTE Makan  2 01 560 2 2 2 6 2 02 594 
0105232G KEITA Oumar 3 03 514 2 2 2 6 3 04 544 
0105233H DIALLO Mahamed 

Daouda 
2 01 560 0 3 2 5 2 02 594 

22385X KONDE Cheichna 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
22507H KEITA Tan-Houle 1 02 724 0 3 2 5 1 03 778 
24529H TRAORE Ousmane 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
26783V MAIGA Issiaka 

Nouhoum 
2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 

26972G GASSAMA Mandiou 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
34574J TRAORE Mohamed 

Lamine 
3 01 456 0 2 2 4 3 02 485 

35884W BAGAYOKO Karamoko 
F. Mady 

1 02 724 0 3 2 5 1 03 778 

35889B SANTARA Soumana 1 02 724 0 3 2 5 1 03 778 
38368C CISSE Daouda 

Dougouma 
1 02 724 0 3 2 5 1 03 778 

38691D KALILOU Ibrahima 
Aboubou 

1 02 724 0 3 2 5 1 03 778 

39422A MAIGA Salamatou E 01 797 0 3 2 5 E 02 856 
43672G TRAORE Abou 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
45916T SANGARE Salif 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
46045B KONATE Kindia 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
47225D SY Abdoulaye 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
47337S CAMARA Brahima 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
47280R COULIBALY Abdoulaye 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
47425D KEITA Jean Marie 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 

 
------------------------------ 

 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2544/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29D                                                ASSISTANT                                                   Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
47659S DANTHIOKO Cheickne 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
49225D OUANE Amadou 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
49235P TOURE Mamadou 

Lamine 
1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 

72673T CISSE Oumar 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
72686H DIARRA Sekou 

Oumar 
1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 

72732X SIDIBE Mahamady 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
74278Z GARY Mahamadou 1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 
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75092P SOW Ismaïla 
Amadou 

1 02 724 0 2 2 4 1 03 778 

75515C ZALLE Dieudonne 
Tikin 

2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 

75552V METE Yacouba 2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 
90440F BERTHE Baba 2 03 628 0 3 2 5 2 04 662 
91395T TOLOFOUDIE Adama 1 01 670 0 2 2 4 1 02 724 
91798X SANGARE Maria 2 03 628 0 3 2 5 2 04 662 
92931W THIERO Sabbah 

Fatoumata 
2 03 628 0 2 2 4 2 04 662 

93468M MAIGA Amadou 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
94188K ZIBEIROU Boubacar 3 03 514 0 2 2 4 3 04 544 
94594S DJOUDOU Mahamane 3 03 514 0 2 2 4 3 04 544 
94595T TRAORE Bakary 3 03 514 0 2 2 4 3 04 544 
94614B DIAH Modibo 

Kane 
2 01 560 0 3 2 5 2 02 594 

94771R SOUMANO Lassine 2 03 628 0 3 2 5 2 04 662 
94773T SOW Djibril 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
94774V GOITA Yacouba 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
94775W MAGASSA Issa 

Youssouf 
2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 

97477Y TOURE Oumarou 
Zackaria 

2 01 560 0 2 2 4 2 02 594 

94779A BERTHE Ismaïla  3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
95108V AG INDI Aboubacrine 

ASS 
3 01 456 0 2 2 4 3 02 485 

96234Z FOMBA Brahima  2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
96237C TERETA Bourema 2 02 594 0 2 2 4 2 03 628 
96238D TRAORE Lamine 

Boubacar 
3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 

96240F KEITA Adama 
Sagno 

3 02 485 0 3 2 5 3 03 514 

96296V TRAORE Bakary 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96297W TANDIA Boubacar 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96298X KY Elie 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96299Y KANTE Seydou 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 

 
------------------------------ 

 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2544/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
D’ECHELON. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29D                                           ASSISTANT                                                               Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
96306S FAYE Boubacar  3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96311Y KEITA Abdel Kader 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96313A DIARRA Siraba 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
96821J DIABATE Adama 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 

97302M KEITA Salimou 3 01 456 0 2 2 4 3 02 485 
97303N SIDIBE Aboulaye Yoro 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
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97457A YATTARA Sidi Moctar 
Elmouloud 

2 02 594 0 3 2 5 2 03 628 

97458B KAMARA Oumar  2 02 594 0 3 2 5 2 03 628 
97476X YATTARA Ibrahim 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
97479A SIMPARA Ibrahim 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
97559C GUISSE Mamadou 3 02 485 0 2 2 4 3 03 514 
99215C SYLLA Abdramane 2 01 560 2 2 2 6 2 02 594 
99218F SODYO Ambiele Bernard 2 01 560 2 2 2 6 2 02 594 
99232X SOUMARE Oumar 3 01 456 2 2 2 6 3 02 485 

Total cadre corps :                                                                                                                                               69 
 
TOTAL GENERAL                                                                                                                        102 
 

------------------------------

ARRETE N°04-2545/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°00-060 du 1er septembre 2000 portant Statut des Chercheurs modifiée par l’Ordonnance n°04-003/P-RM du
04 mars 2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les Chercheurs ci-après remplissant les conditions statutaires requises d’avancement de grade, sont
promus au grade supérieur de leur corps à compter du 1er janvier 2004, conformément au tableau en annexe.

IMPUTATION : Budget National

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2545/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
DE GRADE. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29 M                         DIRECTEUR DE RECHERCHE                                        Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
34402C OUOLOGUEM Bara 2 04 732 2 2 2 6 1 01 765 
44665Z DIAKITE Bah 1 03 869 1 2 2 5 E 01 880 
45869D TOURE Mamadou 2 04 732 2 2 2 6 1 01 765 
47320Y HAIDARA Youssouf M. 1 03 869 2 2 2 6 E 01 880 
91750S TRAORE Mahamadou 1 03 869 2 2 2 6 E 01 880 
93105R SISSOKO Famory 2 04 732 2 2 2 6 1 01 765 
Total cadre corps :                                                                                                                                              6 
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Cadre corps : 29P                                  CHARGES DE RECHERCHE                                      Catégorie A  
Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
36720Y CISSE Bangaly 2 04 668 2 2 2 6 1 01 673 
Total cadre corps :                                                                                                                                              1 

 
Cadre corps : 29R                                  ATTACHE DE RECHERCHE                                     Catégorie A  

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
10771F DIABATE Boubacar 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
11254L KONE Youssouf 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
22055M KHIBE Torade 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
36645B YOSSI Drissa 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
39941X CAMARA Fatimata 3 04 544 0 3 2 5 2 01 560 
42018W COULIBALY Kantougoudiou 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43107H COULIBALY Yacouba 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
43293F DIARRA Modibo 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43746C DIAKITE Kotie 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43756N DOUMBIA Yacouba 1 03 778 2 2 2 6 E 01 670 
43766A DOUCOURE Aminata 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
45222A BITCHIBALI Kounkandj 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
45266A TRAORE Oumou 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
45876L DIONE Siriba 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
46281S COULIBALY Aminata 

Pleah 
2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 

46303D KATILE Seriba 
Ousmane 

2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 

47765Z KOUYATE Zoumana  2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
48866A NOUSSOUROU Moussa 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
74273T SACKO Moussa 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
 

------------------------------ 
 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2545/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT 
DE GRADE. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29 M      ATTACHE DE RECHERCHE                                                             Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
75146M DIARRA Youssouf 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 

Total cadre corps :                                                                                                                                         20  
 
TOTAL GENERAL                                                                                                                     27 
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ARRETE N°04-2546/MEN-SG PORTANT AVANCEMENT DE GRADE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur modifiée
par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les Enseignants de l’Enseignement Supérieur ci-après remplissant les conditions statutaires requises
d’avancement de grade, sont promus au grade supérieur de leur corps à compter du 1er janvier 2004, conformément au
tableau en  annexe.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 09 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2546/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29A        PROFESSEUR ENSEIGNEMENT SUPERIEUR                       Catégorie A  

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
48327F DIAKITE Drissa 1 03 869 2 2 2 6 E 01 880 
48452J ALPHA Aboubacrine 1 03 869 2 2 2 6 E 01 880 
75090M SAMAKE Fousseyni 1 03 869 2 2 2 6 E 01 880 

Total cadre corps :                                                                                                                                              3 
 
 
Cadre corps : 29B                                      MAITRE DE CONFERENCE                                  Catégorie A  

Ancienne 
Situation 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
38760T SISSOKO Sekene 

Moussa 
Makan 

1 03 814 2 2 2 6 E 01 824 

39472G KANE Soumana 1 03 814 3 3 2 8 E 01 824 
43089B DIABATE Lamissa 1 03 814 0 3 2 5 E 01 824 
49192E BELLEGAR

DE 
Ginette 
Maxime 

1 03 814 2 2 3 7 E 01 824 

90493R BERIDOGO Brehima 1 03 814 0 3 2 5 E 01 824 
90718F COULIBALY Massaoly 1 03 814 2 2 2 6 E 01 824 
91436B SANGARE Tiémoko 1 03 814 0 3 3 6 E 01 824 
91438D KOUYATE Souleymane 1 03 814 2 2 2 6 E 01 824 
Total cadre corps :                                                                                                                                            8 
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Cadre corps : 29C        MAITRE ASSISTANT ET ASSISTANT CHEF DE CLINIQUE       Catégorie A  
Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle  
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
36735P DEMBELE Sidiki 

Gabriel 
1 03 781 0 3 2 5 E 01 802 

39462W TOURE Fadimata 
Bintou 

1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 

39476L THERA Rokiatou 1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 
39499M SANGARE Solomani 1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 
41914R MAIGA Ibrahima 

Izetie 
1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 

43979P TRAORE Drissa 1 03 781 0 3 2 5 E 01 802 
44157P NIANGALY Ousmane 1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 
44663X BALLO Yacouba 1 03 781 0 2 3 5 E 01 802 
45762W OUATTARA Zanafon 1 03 781 0 3 2 5 E 01 802 
47388A OULD Youba 

Sahaloum 
1 03 781 0 2 3 5 E 01 802 

72694S DOUYON Denis 2 04 668 2 2 2 6 1 01 673 
72878Z TRAORE Sekou 

Fantamady 
2 04 668 2 2 2 6 1 01 673 

91749R BANANI Sanoussi 1 03 781 2 2 2 6 E 01 802 
91933Y DOUMBIA Moussa 1 03 781 0 2 3 5 E 01 802 
Total cadre corps :                                                                                                                                            14  
 

------------------------------ 
 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2546/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29D                                              ASSISTANT                                                                  Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle 
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
11686Y TRAORE Ousmane 

Bakary 
2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 

19616T KIRE Modibo 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
25410L SISSOKO Moussa 1 03 778 0 2 3 5 E 01 797 
25643Z SANOGO Zana 1 03 778 0 3 2 5 E 01 797 
28973H FOFANA Oumar 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
29180R SINABA Facourou 1 03 778 0 2 3 5 E 01 797 
34401B TRETA Bakary 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
36723B CISSE Diomo 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
36740W DIARRA Boubakary 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
36760T BAGAYOKO Zan 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
36790C SONFO Ibrahima 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
36895H SIDIBE Yaya Tiémoko 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
40991D DEMBELE Makoro Alexis 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
42141X TOGOLA Adama 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43603D DIALLO Salimata 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43751H SYLLA Yaya 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43960T COULIBALY Ibrahima 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
43961V GOITA Elise 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
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45985X COULIBALY Datie 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
46096J KONIPO Almamy 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
47290C COULIBALY Yaranga 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
47347D KONATE N’Golo 1 03 778 0 2 3 5 E 01 797 
47358R DIARRA Diby 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
47396J CISSE Niampegue Pier 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
48553K ALHERO Ibrahim Sagaya 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
48923B DEMBELE Boubacar 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
48925D DOUMBIA Siaka 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
72705R KONATE Diola 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
72774V TEME Abinou 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
74274V YATTARA Haram Boucari 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
74275W COULIBALY Mouctar 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
74276X SISSOKO Sékou 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
75540F MACALOU Badra 2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 
75555Y DICKO Amadou 

Abdoulaye 
2 04 662 2 2 2 6 1 01 670 

91796V THERA Mahamadou Aly 1 03 778 2 2 2 6 E 01 797 
 

------------------------------ 
 
EXTRAIT DE L’ARRETE N°04-2546/MEN-SG DU 9 DECEMBRE 2004 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE. 
 
Pour compter du 01/01/2004 
 
Cadre corps : 29D                                               ASSISTANT                                                             Catégorie A 

Ancienne 
Situation 

 

 
Notes 

 

Nouvelle 
Situation 

 
N° Mle 

 
Nom 

 
Prénom 

Cl Ech Indice 2001 2002 2003 Tot Cl Ech Indice 
93470P DAGNOKO Sokona 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
93472S DEMBELE Karim 2 04 662 0 3 2 5 1 01 670 
93802M TOURE  Oumar Ibrahima 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
93803N DEMBELE Amidou 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
94173T COULIBALY Ibrahima 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
96233Y SAMAKE Assetou Foune 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
96295T BA Mohamed Habib 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
97299Y DOUMBIA Amadou 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
97460D IDRISSA Abdoulkadri 3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 
97473 CISSE Amadou 

Mahamane 
3 04 544 0 2 2 4 2 01 560 

Total cadre corps :                                                                                                                                               45 
 
TOTAL GENERAL                                                                                                                             70 
 

------------------------------
ARRETE N°04-2577/MEN-SG PORTANT MISE A LA
RETRAITE.

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la Liste des agents admis à la Retraite.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les Professeurs de l’Enseignement
Supérieur dont les noms suivent, en service au Ministère
de l’Éducation Nationale ayant atteint la limite d’âge, sont
admis à faire valoir leurs droits à une pension de retraite
pour compter du 1er janvier 2005.
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Cadre corps : Assistant                                                                                        Cat : A 
Matricule Nom et Prénom Pos Grade Indice Date nais. 
123.13-P KONTE  AMADOU 10 E 03 915 01/01/1941 
232.77-M DIABATE  SIDIKI 10 E 02 856 01/01/1941 

Effectif Catégorie                                                                                                                                       2 
Effectif                                                                                                                                         2. 

------------------------------

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 décembre 2004

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

MINISTERE DES MINES, DE L’ENERGIE
ET DE L’EAU

ARRETE N°04-1673/MMEE-SG  DU 23 AOUT 2004
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°02-
2072/MMEE-SG DU 30 SEPTEMBRE 2002
PORTANT ATTRIBUTION A LA SOCIETE NEW
GOLD MALI S.A. D’UN PERMIS DE RECHERCHE
D’OR ET DE SUBSTANCES MINERALES DU
GROUPE II.

LE MINISTRE DES MINES, DE L’ENERGIE ET DE
L’EAU,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 portant
Code minier en République du Mali, modifiée par
l’Ordonnance N°00-013/P-RM du 10 février 2000 ;
Vu le Décret n°99-255/P-RM du 15 septembre 1999 fixant
les modalités d’application l’Ordonnance N°99-032/P-RM
du 19 août 1999 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°02-2072/MMEE-SG du 30 septembre 2002
portant attribution à la Société New Gold Mali S.A. d’un
permis de recherche d’or et de substances minérales du
groupe 2 ;
Vu la demande d’extension du 29 juin 2004 formulée par
Monsieur Oumar DIALLO, en sa qualité de Président
Directeur Général de la Société ;

ARRETE :

ARTICLE 1er :  L’article 2 de l’arrêté n°02-2072/MMEE-
SG du 30 septembre 2002 susvisé est modifié comme suit :

ARTICLE 2 (nouveau) : Le périmètre du permis de
recherche est défini de la façon suivante et inscrit sur le
registre de la Direction Nationale de la Géologie et des
Mines sous le numéro : PR 2002/164 PERMIS DE
RECHERCHE DE TOMBOLA (Cercle de Kangaba).

Coordonnées du périmètre
Point A :  Intersection du parallèle 11°45’47’’N et du
méridien 8°48’00’’W
Du point A au point B suivant le parallèle 11°45’47’’N.

Point B : Intersection du parallèle 11°45’47’’N et du
méridien 8°47’00’’W
Du point B au point C suivant le méridien 8°47’00’’W

Point C : Intersection du parallèle 11°44’00’’N et du
méridien 8°47’00’’W
Du point C au point D suivant le parallèle 11°44’00’’N

Point D :  Intersection du parallèle 11°44’00’’N et du
méridien 8°45’53’’W
Du point D au point E suivant le méridien 8°45’53’’W

Point E : Intersection du parallèle 11°45’04’’N et du
méridien 8°45’53’’W
Du point E au point F suivant le parallèle 11°45’04’’N

Point F :  Intersection du parallèle 11°45’04’’N et du
méridien 8°43’27’’W
Du point F au point G suivant le méridien 6°43’27’’W

Point G :  Intersection du parallèle 11°44’00’’N et du
méridien 8°43’27’’W
Du point G au point H suivant le parallèle  11°44’00’’N

Point H :  Intersection du parallèle 11°44’00’’N et du
méridien 8°40’00’’W
Du point H au point I suivant le méridien  8°40’00’’W

Point I :  Intersection du parallèle 11°41’44’’N et du
méridien 8°40’00’’W
Du point I au point J suivant le parallèle 11°41’44’’N

Point J :  Intersection du parallèle 11°41’44’’N et du
méridien 8°41’20’’W
Du point J au point K suivant le méridien  8°41’20’’W

Point K :  Intersection du parallèle 11°39’00’’N et du
méridien 8°41’20’’W
Du point K au point L suivant le parallèle 11°39’00’’N

Point L :  Intersection du parallèle 11°39’00’’N et du
méridien 8°43’00’’W
Du point L au point M suivant le méridien  8°43’00’’W

Point M :  Intersection du parallèle 11°37’30’’N et du
méridien 8°43’00’’W
Du point M au point N suivant le parallèle 11°37’30’’W
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Point N :  Intersection du parallèle 11°37’30’’N et du
méridien 8°44’58’’W
Du point N au point O suivant le méridien  8°44’58’’W

Point O :  Intersection du parallèle 11°42’58’’N et du
méridien 8°44’58’’W
Du point O au point P suivant le parallèle 11°42’58’’N

Point P :  Intersection du parallèle 11°42’58’’N et du
méridien 8°46’03’’N 
Du point P au point Q suivant le méridien 8°46’03’’W

Point Q :  Intersection du parallèle 11°41’44’’N et du
méridien 8°46’03’’N 
Du point Q au point R suivant le parallèle 11°41’44’’N

Point R :  Intersection du parallèle 11°41’44’’N et du
méridien 8°48’00’’W 
Du point R au point A suivant le méridien 8°48’00’’W

Superficie : 119,19 Km².

ARTICLE 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté n°02-
2072/MMEE-SG du 30 septembre 2002 restent inchangées.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 août 2004

Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

------------------------------

ARRETE N°04-1674/MMEE-SG  DU 23 AOUT 2004
PORTANT RENOUVELLEMENT DU PERMIS DE
RECHERCHE D’OR ET DE SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE II ATTRIBUE A LA
SOCIETE BASILICA INTERNATIONAL
MARKETING LTD.

LE MINISTRE DES MINES, DE L’ENERGIE ET DE
L’EAU,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 portant
Code minier en République du Mali, modifiée par
l’Ordonnance N°00-013/P-RM du 10 février 2000 ;
Vu le Décret n°99-255/P-RM du 15 septembre 1999 fixant
les modalités d’application l’Ordonnance N°99-032/P-RM
du 19 août 1999 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande du 23 avril 2004 de Monsieur Pascal Van
Osta, en sa qualité de Directeur d’Exploitation de la
Société ;
Vu le récépissé de versement du droit fixe de
renouvellement d’un permis de recherche ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Conformément à l’article 34 de
l’Ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 modifié
par l’Ordonnance n°00-013/P-RM du 10 février 2000, le
permis de recherche d’or et de substances minérales du
groupe 2 attribué à la Société Basilica International
Marketing Ltd par Arrêté n°01-1733/MMEE-SG du 24
juillet 2001 est renouvelé selon les conditions fixées par le
présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est
défini de la façon suivante et inscrit sur le registre de la
Direction Nationale de la Géologie et des Mines sous le
numéro : PR 2001/143 Bis  PERMIS DE RECHERCHE
DE SANSANTO (Cercle de Kénièba).

Coordonnées du périmètre

Point A :  Intersection du parallèle 12°50’33’’N et du
méridien 11°17’18’’W
Du point A au point B suivant le parallèle 12°50’33’’N.

Point B : Intersection du parallèle 12°50’33’’N et du
méridien 11°12’40’’W
Du point B au point C suivant le méridien 11°12’40’’W

Point C : Intersection du parallèle 12°48’14’’N et du
méridien 11°12’40’’W
Du point C au point D suivant le parallèle 12°48’14’’N

Point D :  Intersection du parallèle 12°48’14’’N et du
méridien 11°15’27’’W
Du point D au point E suivant le méridien 11°15’27’’W

Point E : Intersection du parallèle 12°46’28’’N et du
méridien 11°15’27’’W
Du point E au point F suivant le parallèle 11°45’04’’N

Point F :  Intersection du parallèle 12°46’28’’N et du
méridien 11°17’18’’W
Du point F au point A suivant le méridien 11°17’18’’W

Superficie : 50 km²

ARTICLE 3 :La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable une fois.

ARTICLE 4 :  En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

ARTICLE 5 :  La Société Basilica International
Marketing Ltd  est tenue de présenter au Directeur
National de la Géologie et des Mines :

1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;
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2. avant le premier décembre de chaque  année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes ;

3. les rapports périodiques suivants :

(i) dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte son activité au
cours du trimestre précédent ;

(ii) dans le 1er trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;
- la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;
- les éléments statistiques des travaux ;
- les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;
- les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail de :

- la situation et du  plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés ;

- la description des travaux avec les renseignements
suivants :

* Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes ;

* Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons ;

* Pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et
forme (pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

* Pour les levés géologiques :  carte de positionnement
des affleurements visités, description lithologique,
observations structurales recueillies, minéralisations
observées avec indication des coordonnées géographiques ;

* Pour les levés géochimiques :  carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.
Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données  ACCESS, Dbase ou
compatible ;

* Pour les levés géophysiques :  méthode utilisée, maille
et nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.

Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.
Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 6 :  Dans le cas où la Société Basilica
International Marketing Ltd passerait un contrat
d’exécution avec des tiers, le Gérant devra aviser
officiellement la Direction Nationale de la Géologie et des
Mines.

ARTICLE 7 :  Ce permis est soumis aux obligations de la
loi minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’établissement établie entre la République du Mali et la
Société Basilica International Marketing Ltd qui ne seraient
pas contraires à ladite loi.

ARTICLE 8 : Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
la Société Basilica International Marketing Ltd et des droits
miniers antérieurement accordés, sauf erreur de cartes.

ARTICLE 9 :  Le présent arrêté prend effet à compter du
24 juillet 2004.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la Géologie et
des Mines est chargé de l’application du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 23 août 2004

Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE L’ASSAINISSEMENT

ARRETE N°04-2762/MEA-SG DU 30 DECEMBRE 2004
PORTANT CREATION DE LA ZONE D’INTERET
CYNEGETIQUE DE NIENENDOUGOU.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune sauvage et de son habitat ;
Vu le Décret n°99-321/P-RM du 4 octobre 1999 fixant les
modalités de classement, de déclassement des réserves de
faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le procès-verbal de la commission de classement en
date du 24 décembre 2002 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Le présent arrêté porte création de la zone
d’intérêt cynégétique de Nienendougou dans le cercle de
Bougouni.

ARTICLE 2 :  La zone d’intérêt cynégétique du
Nienendougou d’une  superficie de 50 422 hectares, est
située dans la partie sud du cercle de Bougouni. Elle couvre
les Communes rurales de Nienendougou et Garalo.

Elle est limitée par les points suivants :

A : de longitude  007°45’19’’2 Ouest et de latitude
10°29’11’’2 Nord situé à la limite de la réserve de faune
de Nienendougou à Bougoulaba ;

B : de longitude 007°30’0’’9 Ouest et de latitude
10°29’11’’2 Nord situé à Manfouala ;

C : de longitude 007°35’25’’1 Ouest et de latitude
10°31’18’’7 Nord situé à Siélé ;

D : de longitude 007°31’45’’11 Ouest et de latitude
10°33’36’’2 Nord situé à Mafélé ;

E : de longitude 007°31’38’’9 Ouest et de latitude
10°31’57’’1 Nord situé à Banankélé ;

F :  de longitude 007°30’00’’ Ouest et de latitude
10°29’30’’8 Nord situé à Sirankouroun ;

G : de longitude 007°47’00’’ Ouest et de latitude
10°28’11’’04 Nord situé en bordure du Dégou ;

H : de longitude 007°32’00’’ Ouest et de latitude
10°48’10’’4 Nord situé à la limite de la réserve de faune
de Nienendougou en bordure de Dégou ;

I :  de longitude 007°34’36’’ ouest et de latitude
10°34’39’’9 Nord situé à la limite de la réserve de faune
de Nienendougou à Solabougouda ;

J :  de longitude 007°36’10’’ Ouest et de latitude 10°42’00’’
Nord situé à la limite de la réserve de faune de
Nienendougou à Solaba ;

K : de longitude 007°39’00’’ Ouest et de latitude 10°42’00’’
Nord situé à la limite de la réserve de faune de
Nienendougou à Solakoroni ;

L : de longitude 007°40’00’’ Ouest et de latitude 10°38’00’’
Nord situé à la limite de la réserve de faune de
Nienendougou entre Solakoroni et Simi-Boua ;

M : de longitude 007°42’27’’3 Ouest et de latitude
10°34’43’’0 Nord situé à la limite de la réserve de
Nienendougou à Simi-Boua ;

Les limites ainsi définies sont :

- au Nord par le marigot « Dégou » de G à H ;
- au Sud par les lignes passant par les points A, B, C, et D ;
- à l’Est par la jonction des points D, E, F et G ;
- à l’Ouest par la réserve de faune de Nienendougou.

ARTICLE 3 :  Les droits d’usage réservés aux habitants
des villages riverains de la zone d’intérêt cynégétique du
Nienendougou sont :

- le ramassage du bois mort ;
- la récolte des fruits, des plantes médicinales et
alimentaires ;
- la pêche de subsistance.

ARTICLE 4 :  Les activités de chasse, de capture, de pêche
commerciale et de tourisme de vision s’y exercent
conformément aux dispositions du plan d’aménagement et
du règlement intérieur de la zone.

ARTICLE 5 :  Les autres avantages résultant de l’exercice
des droits d’usage par les riverains seront définis dans le
contrat d’amodiation.

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 décembre 2004

Le Ministre de l’Environnement,
Nancoman KEITA

------------------------------

ARRETE N°04-2764/MEA-SG DU 30 DECEMBRE
2004 PORTANT CREATION DE LA ZONE
D’INTERET CYNEGETIQUE DU FLAWA.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune sauvage et de son habitat ;
Vu la Loi n°02-002 du 16 janvier 2002 portant classement
du Parc National du Kouroufing ;
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Vu la Loi n°02-003 du 16 janvier 2002 portant classement
du Parc National du Wongo ;
Vu le Décret n°99-321/P-RM du 4 octobre 1999 fixant les
modalités de classement, de déclassement des réserves de
faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Procès-verbal de la commission de classement du 20
décembre 2000 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est créé dans le cercle de Kéniéba,
région de Kayes, une zone dite zone d’intérêt cynégétique
du Flawa d’une superficie de 73 940 ha.

ARTICLE 2 :  La zone d’intérêt cynégétique du Flawa
est délimitée par les points géographiques suivants :

A :  de longitude 10°34’200’’ ouest et de latitude
12°34’400’’ nord situé au flanc d’un escarpement rocheux
au nord-ouest du Hameau de Sananko ;

B :  de longitude 10°36’500’’ ouest et de latitude
12°34’300’’ nord situé dans une rigole à l’ouest du point
A ;

C :  de longitude 10°37’00’’ ouest et de latitude 12°36’300’’
nord situé dans la même rigole au nord du pont B ;

D :  de longitude 10°41’250’’ ouest et de latitude
12°37’800’’ nord situé dans une rigole à environ 2 km au
sud de la route reliant Tambafigna à Kouroukoto ;

E :  de longitude 10°45’300’’ ouest et de latitude
12°37’550’’ nord situé au niveau du village de
Kouroubodala ;

F :  de longitude 10°49’350’’ ouest et de latitude 12°37’00’’
nord situé sur le cours d’eau dénommé Naria au sud de la
route Kouroukoto-Tambafigna ;
G :  de longitude 10°45’500’’ ouest et de latitude
12°22’300’’ nord situé sur le Naria à environ 2 km de la
route reliant Faraba à Fari-N’dantari ;

H :  de longitude 10°43’300’’ ouest et de latitude
12°21’700’’ nord situé dans une rigole environ à 4 km à
l’est de la route reliant Faraba à Fari-N’dantari ;

I : de longitude 10°33’00’’ ouest et de latitude 12°23’100’’
nord situé sur une colline ;

J : de longitude 10°32’200’’ ouest et de latitude 12°26’900’’
nord situé sur la même colline au nord du point I.

La zone d’intérêt cynégétique du Flawa est ainsi délimitée:

- Au nord  par la ligne allant du pont A au point F en
passant par les points B, C et E ;
- Au l’ouest   par le cours d’eau dénommé Naria entre les
ponts F et G ;

- Au sud  par :
* la ligne suivant toujours le cours d’eau entre les points G
et H ;
* la ligne du pont H au point I en suivant l’escarpement
rocheux qui passe au Nord du village du  Madina Talibé ;

- A l’est par la ligne qui passe sur la colline, les points I au
point A en passant par le point J.

ARTICLE 3 : Les droits d’usage réservés aux habitants
des villages riverains de la zone  d’intérêt cynégétique du
Flawa sont :
- le ramassage du bois mort ;
- la récolte des fruits, des plantes médicinales et
alimentaires ;
- la pêche de subsistance.

ARTICLE 4 :  Les activités de chasse, de capture, de pêche
et de tourisme de vision s’y exercent conformément aux
dispositions du plan d’aménagement  et du règlement
intérieur de la zone.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 décembre 2004

Le Ministre de l’Environnement
et de l’Assainissement,
Nancoman KEITA

------------------------------

ARRETE N°04-2765/MEA-SG DU 30 DECEMBRE
2004 PORTANT CREATION DE LA ZONE
D’INTERET CYNEGETIQUE DE BANZANA.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune sauvage et de son habitat ;
Vu le Décret n°99-321/P-RM du 4 octobre 1999 fixant les
modalités de classement, de déclassement des réserves de
faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Procès-verbal de la commission de classement en
date du 24 décembre 2002.

ARRETE :
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ARTICLE 1ER :  Le présent arrêté porte création de la
zone d’intérêt cynégétique de Banzana dans le cercle de
Bougouni.

ARTICLE 2 :  La zone d’intérêt cynégétique de Banzana
d’une superficie de 44 402 hectares, est située à cheval sur
les territoires des Communes rurales de Sibirila et de
Garalo.

Elle est limitée par les points suivants :

A :  de longitude 007°22’49’’ ouest et de latitude 10°35’16’’
nord situé à l’intersection de la route Garalo-Manankoro
et de la piste Diendio-Korokoro ;

B :  de longitude 007°34’4’’ ouest et de latitude 10°26’90’’
nord situé à l’intersection des pistes Diendio-Koroko et
Koroko-Manankoro ;

C :  de longitude 007°15’34’’,4 ouest et de latitude
10°28’21’’ nord situé à Mézaka ;

D :  de longitude 007°13’43’’,6 ouest et de latitude
10°28’11’’04 nord situé à Diondiala ;

E :  de longitude 007°11’90’’ ouest et de latitude 10°31’20’’
nord situé à Dèbèla ;

F :  de longitude 007°09’47’’6 ouest et de latitude
10°32’58’’60 nord situé à Torola ;

G :  de longitude 007°09’27’’6 ouest et de latitude
10°28’11’’04 nord situé à Soromba ;

H :  de longitude 007°09’29’’2 ouest et de latitude
10°36’57’’4 nord situé à  Kémina ;

I : de longitude 007°12’34’’3 ouest et de latitude
10°40’22’’6 nord situé à Ninkamala ;

J : de longitude 007°18’17’’2 ouest et de latitude
10°39’17’’8 nord situé sur la rivière entre  N’Golobala et
Foulalaba et près de N’Golobala ;

K : de longitude 007°19’46’’4 ouest et de latitude
10°40’28’’8 nord situé à l’intersection de l’axe N’Golobala-
Foulalaba et l’ancienne route Garalo-Manankoro ;

L : de longitude 007°22’12’’3 ouest et de latitude
10°39’33’’1 nord situé à l’intersection de l’ancienne et de
la nouvelle route Garalo-Manankoro ;

Les limites ainsi définies sont :

- Au Nord  par la jonction des points J, I et H ;
- Au Sud  par la piste Koroko-Mézaka –Diondiala en
passant par Bérélakourou et Kouroumousso (près de
Mézaka) ;
- A l’Est par la piste menant de Kémina à Torola en passant
par Soromba ;

- A l’Ouest  par la piste Koroko-Diendio et la ligne formée
par la jonction des points A et L qui coïncident avec la
route Garalo-Manankoro.

ARTICLE 3 : Les droits d’usage réservés aux habitants
des villages riverains de la zone  d’intérêt cynégétique de
Banzana sont :

- le ramassage du bois mort ;
- la récolte des fruits, des plantes médicinales et
alimentaires ;
- la pêche de subsistance.

ARTICLE 4 :  Les activités de chasse, de capture, de pêche
et de tourisme de vision s’y exercent conformément aux
dispositions du plan d’aménagement  et du règlement
intérieur de la zone.

ARTICLE 5 :  Les autres avantages résultats de l’exercice
des droits d’usage par les riverains seront définis dans le
contrat d’amodiation.

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 décembre 2004

Le Ministre de l’Environnement
et de l’Assainissement,
Nancoman KEITA

MINISTERE DE LA SANTE

ARRETE N°04-2290/MS-SG DU 8 NOVEMBRE 2004
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE N°95-2145/
MSS-PA-SG DU 02 OCTOBRE 1995 PORTANT
OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION D’UN
ETABLISSEMENT D’IMPORTATION ET DE VENTE
EN GROS DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES
OPHARM SARL, SISE A FALADIE DISTRICT DE
BAMAKO.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-36/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre des Pharmaciens et le code de
déontologie pharmaceutique y annexé ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu l’Arrêté n°91-4318/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions sanitaires dans le secteur  pharmaceutique
et d’opticien-Lunetier ;
Vu l’arrêté n°95-2145/MSS-PA-SG du 02 octobre 1995
portant octroi de licence d’exploitation d’un établissement
d’importation et de vente en gros de produits
pharmaceutiques ;
Vu la Lettre de démission du pharmacien responsable ;
Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Ordre des
Pharmaciens du Mali suivant FC N°0293 du 07 octobre
2004 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté n°95-2145/MSS-PA-SG du 02
octobre 1995 portant octroi  de licence d’exploitation d’un
établissement d’importation et de vente en gros de produits
pharmaceutiques.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 8 novembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeinab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2312/MS-SG DU 11 NOVEMBRE 2004
PORTANT OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION
D’UN CABINET DE CONSULTATION MEDICALE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-35/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre National des Médecins et le code
déontologie médicale y annexé ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°91-4319/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions médicales et para-médicales ;
Vu l’arrêté n°89-2728/MSP-AS-CAB du 30 septembre
1989 fixant les délais de délivrance des autorisations de
l’exercice à titre privé de professions socio-sanitaires ;

Vu la Décision n°02-0215/MS-SG du 12 avril 2002
autorisant Monsieur Famory FOFANA, à exercer à titre
privé de la profession de médecin dans la spécialité de
« Médecine Générale » ;
Vu la Décision n°03-0877/MS-SG du 13 décembre 2003
autorisant Mademoiselle Kalifala DEMBELE, à exercer à
titre privé la profession d’infirmier ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;
Vu l’Avis favorable du Conseil National de l’Ordre des
Médecins, suivant BE N°0150/04/CNOM du 1er septembre
2004 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Monsieur Famory
FOFANA, médecin généraliste, la licence d’exploitation
d’un cabinet de consultation médicale à Kalanba-Coura
A.C.I. Bamako.

ARTICLE 2 :  L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la médecine et ne dispense pas
l’exploitant de se conformer à toute autre réglementation
pouvant lui être applicable, notamment les législations du
travail et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé ou la Direction Nationale de la
Santé.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 novembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeïnab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2313/MS-SG DU 11 NOVEMBRE 2004
PORTANT OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION
D’UN CABINET DE SOINS INFIRMIERS.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-35/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre National des Médecins et le code
déontologie médicale y annexé ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
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Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°91-4319/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions médicales et para-médicales ;
Vu l’arrêté n°89-2728/MSP-AS-CAB du 30 septembre
1989 fixant les délais de délivrance des autorisations de
l’exercice à titre privé de professions socio-sanitaires ;
Vu la Décision n°03-0056/MS-SG du 25 février 2003
autorisant l’exercice à titre privé de la profession
d’infirmier ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;
Vu l’Avis favorable du Conseil National de l’Ordre des
Médecins, suivant BE N°0157/04/CNOM du 16 septembre
2004 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Monsieur Moussa
DIALLO, Infirmier  du 1er Cycle, la licence d’exploitation
d’un cabinet de Soins Infirmiers à Baco-Djocoroni A.C.I.
à l’Est de la SOTELMA Bamako.

ARTICLE 2 :  L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la médecine et ne dispense pas
l’exploitant de se conformer à toute autre réglementation
pouvant lui être applicable, notamment les législations du
travail et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé ou la Direction Nationale de la
Santé.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 novembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeïnab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2321/MS-SG DU 12 NOVEMBRE 2004
PORTANT OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION
D’UN ETABLISSEMENT D’IMPORTATION ET DE
VENTE EN GROS DE PRODUITS
PHARMACEUTIQUES.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-36/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre National des Pharmaciens et le code
déontologie pharmaceutique  y annexé ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°91-4318/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions sanitaires dans le secteur pharmaceutique
et d’opticien-lunetier ;
Vu l’arrêté n°99-2106/MSPAS-SG du 04 septembre 1999
portant octroi de licence d’exploitation d’un établissement
d’importation et de vente en gros de produits
pharmaceutiques au profit de SOGEPHARM SARL, sise
à Zone Industrielle, Rue 956, Porte 60, District de Bamako ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;
Vu l’Avis favorable du Conseil National de l’Ordre des
Pharmaciens suivant FC N°0297/CNOP du 17 octobre
2004 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté n°99-2106/MSPAS-SG du 04
septembre 1999 portant octroi de licence d’exploitation
d’un établissement d’importation et de vente en gros de
produits pharmaceutiques.

ARTICLE 2 :  Il est accordé à la Société SOGEPHARM
sise à Hippodrome, Rue 300, Porte 881, Commune II,
District de Bamako, la licence d’exploitation d’un
établissement d’importation et de vente en gros de produits
pharmaceutiques.
La gérance est assurée par Monsieur Moctar TOURE,
Docteur en pharmacie.

ARTICLE 3 :  L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 4 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la pharmacie et ne dispense
pas l’exploitante de se conformer à toute autre
réglementation pouvant lui être applicable, notamment les
législations du travail et du commerce.

ARTICLE 5 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé et la Direction de la Pharmacie
et du Médicament.
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ARTICLE 6 :  Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 novembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeinab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2424/MS-SG DU 29 NOVEMBRE 2004
PORTANT OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION
D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-36/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre National des Pharmaciens ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°91-4318/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions sanitaires dans le secteur pharmaceutique
et d’opticien-lunetier ;
Vu l’arrêté n°98-0908/MSPAS-SG du 12 juin 1998 fixant
le nombre d’habitants  requis pour l’ouverture d’une
officine de pharmacie ou d’un dépôt de produits
pharmaceutiques ;
Vu la Décision n°03-0196/MS-SG du 12 mars 2003
autorisant Monsieur Kabiné DIANE à exercer à titre privé
la profession de pharmacien dans la spécialité officine de
pharmacie ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Monsieur Kabiné DIANE,
docteur en pharmacie ; la licence d’exploitation d’une
officine de pharmacie dénommée « Pharmacie du Marché
Officine SOUFIANA AMADOU » sise à Kalabancoro,
cercle de Kati, République du Mali.

ARTICLE 2 :  L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la pharmacie et ne dispense
pas l’exploitant de se conformer à toute autre
réglementation pouvant lui être applicable, notamment les
législations du travail et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé et la Direction de la Pharmacie
et du Médicament.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 novembre 2004
Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeinab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2501/MS-SG DU 6 DECEMBRE 2004
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA DIVISION
SUIVI DE LA SITUATION ALIMENTAIRE ET
NUTRITIONNELLE DE LA CELLULE DE
PLANIFICATION ET DE STATISTIQUE DU
MINISTERE DE LA SANTE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°92-052/P-CTSP du 5 juin 1992 portant
création des Cellules de Planification et de Statistique des
départements ministériels ;
Vu le Décret n°99-088/P-RM du 27 avril 1999 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Cellule de Planification et de Statistique du Ministère de
la Santé, des Personnes Agées et de la Solidarité ;
Vu le Décret n°99-089/P-RM du 27 avril 1999 déterminant
le cadre organique de la Cellule de Planification et de
Statistique du Ministère de la Santé, des Personnes Agées
et de la Solidarité ;
Vu le Décret n°99-089/P-RM du 27 avril 1999 déterminant
le cadre organique de la Cellule de Planification et de
Statistique du Ministère de la Santé, des Personnes Agées
et de la Solidarité ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août  1975 fixant les
conditions d’octroi des primes et indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat, modifié par le Décret
n°02-270/P-RM du 24 mai 2002 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’Arrêté n°99-1079/MSPAS-SG du 11 juin
1999 portant nomination des Chefs de Divisions à la Cellule
de Planification et de Statistique du Ministère de la Santé,
des Personnes Agées et de la Solidarité en ce qui concerne
Monsieur Modibo DIARRA.

ARTICLE 2 :  Monsieur Fodé BOUNDY n°mle 41925.D,
Médecin de classe exceptionnelle, 1er échelon est nommé
Chef de la Division Suivi de la Situation Alimentaire et
Nutritionnelle à la Cellule de Planification et de Statistique
du Ministère de la Santé.
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ARTICLE 3 :  L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 06 décembre 2004
Le Ministre de la Santé,
Mme MAIGA Zeinab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2511/MS-SG DU 7 DECEMBRE 2004
PORTANT NOMINATION D’UN MEDECIN CHEF
DE CENTRE DE SANTE DE CERCLE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-049 du 22  juillet 2002 portant loi
d’orientation sur la santé ;
Vu le Décret n°90-264/P-RM du 5 juin 1990 portant
création des services régionaux et sub-régionaux de la Santé
Publique et des Affaires Sociales, modifié par le Décret
n°94-281/P-RM du 15 août 1994 ;
Vu le Décret n°90-303/P-RM du 29 juin 1990 déterminant
le cadre organique des Services Socio-Sanitaires de Cercle
et de Commune ;
Vu le Décret n°94-337/P-RM du 1er novembre 1994
accordant une indemnité de responsabilité et de
représentation aux chefs des Services Socio-Sanitaires de
Cercle et de Commune ;
Vu le Décret n°346/P-RM du 03 novembre 1999, portant
Statut Particulier des Fonctionnaires du cadre de la Santé ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté n°00-3052/MS-SG du 06 novembre
2000 portant nomination de Médecins Chefs de Centre de
Santé de Cercle en ce qui concerne Mamadou THIERO
N°Mle 953.41.G.

ARTICLE 2 :  Monsieur Moussa YATTARA n°mle
920.50.S, Médecin, de 1ère classe, 2ème échelon,
précédemment en service au Centre de Santé de Cercle de
Kolondiéba est nommé Médecin Chef de Centre de Santé
de Cercle de Sikasso.
Il voyage accompagné d’une épouse et deux enfants.

ARTICLE 3 :  L’intéressé bénéficie, à ce titre des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 07 décembre 2004
Le Ministre de la Santé,
Mme MAIGA Zeinab Mint YOUBA

ARRETE N°04-2572/MS-SG DU 13 DECEMBRE 2004
PORTANT OCTROI DE LICENCE D’EXPLOITATION
D’UN CABINET DE SOINS INFIRMIERS.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires ;
Vu la Loi n°86-35/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’Ordre National des Médecins et le code
déontologie médicale y annexé ;
Vu la Loi n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice des professions sanitaires,
modifié par le Décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°91-4319/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions médicales et para-médicales ;
Vu l’arrêté n°89-2728/MSP-AS-CAB du 30 septembre
1989 fixant les délais de délivrance des autorisations de
l’exercice à titre privé de professions socio-sanitaires ;
Vu la Décision n°04-0359/MS-SG du 29 mars 2004
autorisant l’exercice à titre privé de la profession
d’infirmier ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;
Vu l’Avis favorable du Conseil National de l’Ordre des
Médecins, suivant BE N°0174/04/CNOM du 21 décembre
2004 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Monsieur Mahamane
CISSE, Infirmier  du 1er Cycle, la licence d’exploitation
d’un cabinet de Soins Infirmiers au Quartier Bellafarandi,
Tombouctou.

ARTICLE 2 :  L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la médecine et ne dispense pas
l’exploitant de se conformer à toute autre réglementation
pouvant lui être applicable, notamment les législations du
travail et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé et la Direction Nationale de la
Santé.
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ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 décembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeïnab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-2585/MS-SG DU 17 DECEMBRE 2004
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE
NATIONALE DE LA SECURITE SANITAIRE DES
ALIMENTS.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-015/ du 13 février 1996 portant Statut
général des Etablissements Publics à caractère Scientifique
Technologique ou Culturel ;

Vu la Loi n°03-043 du 30 décembre 2003 portant création
de l’Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire des
Aliments ;

Vu le Décret n°04-065/P-RM du 04 mars 2004 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence Nationale de la Sécurité Alimentaire des
Aliments ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Agence Nationale  de la Sécurité
Sanitaire des Aliments les personnes ci-dessous désignées.

- M.  Fousseyni  DIARRA  Ministère de l’Agriculture
- M.  Yacouba SAMAKE  Ministère de l’Elevage et de la
Pêche

- M.  Abdoulaye  KONE  Ministère des Mines de l’Energie
et de l’Eau

- M. Mohamed Chérif KEITA  Ministère de l’Economie et
des Finances

- M. Amadou DIALLO  Ministère de l’Environnement et
de l’Assainissement

- Mme CISSOUMA Aïda KONE  Ministère de l’Industrie
et du Commerce

- M.  Kouamé DIARRA  Ministère de l’Education Nationale
- M. Bakary  CISSE  Université de Bamako

- M. Ousmane SIDIBE  Chambre du Commerce et
d’Industrie du Mali

- M. Mahmoud Ag HATTABO  Assemblée Permanente
des Chambres d’Agriculture du Mali.

- M.  Faoussouby CAMARA  Représentant du Personnel
de l’Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire des Aliments

- M. Ibrahim  SANGARE  Représentant des
Consommateurs.

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 décembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeïnab Mint YOUBA

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n° 0101/MATCL-DNI en date du 18
mai 2007, il a été créé une Fondation  dénommée Fondation
DELTA-C.

But :  de contribuer à la promotion de l’éducation, la
formation et la recherche pour le développement en
favorisant leur accès aux couches les plus pauvres de la
population.

Siège Social :  Bamako, Daoudabougou Rue 266, Porte
105.

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIUL
D’ADMINISTRATION :

Président fondateur:   Mamadou  KEITA, Urbaniste/
Sociologue, Bamako (Mali)

Collège des fondateurs :

- Lale Meriem  ZOUBOYE, Magistrat, Bamako, (Mali)
- Goundo SIMA, Gestionnaire, Bamako, (Mali)
- Oumar KEITA, Enseignant à la retraite, Niono (Mali)

Collège des membres de droit :

- le représentant du Ministre de l’Administration
Territoriale.

Collège des personnalités qualifiées :

- Ibrahima Rémy DOUMBIA, Enseignant et promoteur
d’école, Bamako (Mali)

- Christophe MESTRE, Enseignant Université Catholique,
Lyon (France)
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Collège des « amis » de la fondation :

- Diango CISSOKO, Administrateur Bamako (Mali)
- Jeanette de REGT, Socio écononiste, La  HAYES  (Pays
Bas), PRISTINA (Bosnie Herzégovine)

------------------------------

Suivant récépissé n°0112/CKTI en date du 17 novembre
2006, il a été créé une association dénommée :
BENKOLA.

But :  l’union, l’entraide et la solidarité entre les différentes
collectivités à travers les membres de l’association. Elle
vise à perpétuer l’esprit collectiviste et surtout à défendre
les intérêts matériels et moraux de ses adhérents ; la
participation efficace au développement socio-économique
et culturel du milieu par l’élaboration de projets et
programmes d’action rentables (dans le domaine agro-
sylvo-pastoral, de la santé, de la culture et du tourisme et
de l’environnement).

Siège Social : Baguineda C/Rurale de Baguineda – Camp.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président d’honneur :  Sékou  DIABY
Secrétaire général : Amadou DIARRA
Secrétaire général adjoint :  Modibo  KOUROUMA
Secrétaire administratif :  Seydou  DIARRA
Secrétaire administratif adjoint :  Adama  SAMAKE

Secrétaire aux relations extérieures :  Harouna
COULIBALY

Secrétaire adjoint aux relations extérieures :  Tidiane
CAMARA

Trésorier général :  Issa  COULIBALY
Trésorier adjoint :  Birama  BAGAYOKO
Commissaire aux comptes :  Aboudou DOUMBIA
Secrétaire aux conflits :  Filiba  COUMARE

1er Secrétaire à l’organisation :  Kalifa KEITA
2ème Secrétaire à l’organisation :  Fousseyni
COULIBALY

3ème Secrétaire à l’organisation :  Drissa  DOUMBIA

1er Secrétaire à l’information :  Oumar Tileko  DIARRA
2ème Secrétaire à l’information :  Fousseyni  DIARRA

Secrétaire aux affaires sociales :  Abdramane  MAIGA

------------------------------

Suivant récépissé n°0333/G-DB en date du 21 mai  2007,
il a été créé une association dénommée : Association
Nationale des Fabricants de Savons Artisanaux
(ANAFASA).

But :  organiser les fabricants de savons artisanaux et à
promouvoir l’intérêt général de ses membres, elle
s’investira pour la réalisation et le développement du Mali
fondé sur une économie libre et compétitive, la lutte contre
le chômage et l’utilisation efficace de  nos propres
ressources naturelles (Beurre de Karité et autres…).

Siège Social : Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Mamadou CAMARA dit Seyba
Secrétaire général :  Drissa  HAIDARA
Secrétaire administratif :  Mamady  DOUMBIA
Secrétaire administratif adjoint :  Salim  DIAKITE
Secrétaire à l’information :  Adama  BAGAYOKO
Secrétaire adjoint à l’information :  Madou DIAKITE
dit Tiékoroba

Secrétaire à l’organisation :  Mahamadou KOUYATE
Secrétaire adjoint à l’organisation :  Drissa  SIDIBE
Trésorier  :  Mahamadou  DOUMBIA dit Vieux
Trésorier adjoint :  Souleymane  DIAKITE dit Ladji
Secrétaire aux comptes :  Karim  SIDIBE

Secrétaire aux relations extérieures et aux affaires
féminines :  Mme DIARRA Maïmouna TRAORE

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et aux
affaires féminines :  Abdoulaye  KAMISSOKO

Président de la commission de contrôle :  Mamady
SIDIBE

1er vice président :   Fousseyni MARIKO
2ème vice président :  Mah  SOUMAHORO
3ème vice président :  Nouhan  SIDIBE

Secrétaire  aux conflits :  Yacouba  BARRY
Secrétaire adjoint aux conflits :  Sory  SIDIBE

------------------------------

Suivant récépissé n° 0145/G-DB en date du 01 mars 2007,
il a été créé une association dénommée : Regroupement
des Associations des Femmes de Quinzambougou, en
abrégé (RAFEQ).

But :  l’amélioration du cadre de vie des habitants du
quartier, l’aménagement d’aires de jeux pour les enfants et
la jeunesse, la lutte contre les nuisances sonores et les
déchets ménagers, etc…

Siège Social : Quinzambougou, Rue 535, Porte 430
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Présidente :  Mme MARICO Aminata TOURE
1ère Vice présidente :   Mme SANOGO Salimata KONATE
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2ème Vice présidente :  Mme SOUKOUNA Sané
SOUKOUNA

3ème Vice présidente :  Mme COULIBALY Fanta GUEYE
4ème Vice présidente :  Mme TRAORE  Badiala
COULIBALY

Secrétaire administrative :  Mme TOURE Madina
COULIBALY

Secrétaire administrative adjointe :  Mme TRAORE
Alimata  FANE

Secrétaire au développement économique et social :
Mme SANGARE Rokiatou TOURE

Secrétaires  adjointes au développement économique
et social :
- Mme TRAORE Massaran DIARRA
- Mme KOUYATE Sara TRAORE
- Mme SISSOKO Nessa GUEYE

Secrétaire à l’environnement :  Mme Aïssatou Siré
TAMBADOU

Secrétaires adjointes à  l’environnement :
- Mme SANGARE Kady  COULIBALY
- Mme Araba GUINDO
- Mme Fanta TOURE

Secrétaire à l’organisation :  Mme BAGAYOGO
Salimata DIARRA

Secrétaires  adjointes à l’organisation :
- Mme BAH Awa KEITA
- Mme KEITA Sanata TRAORE
- Mme CAMARA Niagalé CAMARA

Secrétaire à la communication :  Mme MACALOU Djita
KOUYATE

Secrétaires adjointes à  la communication :  -
- Mme Kadiatou KOITA
- Mme Maïmouna  KANE
- Mme TRAORE Assa  COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures :  Mme
BOUKENEM Hamoye BABY

Secrétaires adjointes  aux relations extérieures :
- Mme Mouye SANOGO
- Mme DIALLO Coumba TOURE
- Mme CISSE Dia  DIAKITE
- Mme Fanta  TRAORE

Trésorière :   Mme DIAKITE Mâ DIAKO
Trésorières adjointes :
- Mme N’DIAYE Fanta  DIARRA
- Mme Fanta SYLLA
- Mme TRAORE Salimata OUATTARA

Commissaire aux comptes :  Mme DIARRA Samsory
Commissaire adjointe aux comptes :  Mme FALL
Bacoura COULIBALY

Commissaire aux conflits :  Mme SAMAKE Penda
DIALLO

Commissaires adjointes aux conflits :
- Mme Rokia TOUNKARA
- Mme Sitan SACKO
- Mme KEITA Gogo FOMBA

Secrétaire à l’animation et mobilisation :  Mme
COULIBALY Djénèba  DEMBA

Secrétaires adjointes à l’animation et mobilisation :
- Adjara KANTE
- Mme SANGHO Astan  SISSAO
- Mme Adam TOUNKARA
- Mme SISSOKO Mama KOUYATE

------------------------------

Suivant récépissé n°0259/G-DB en date du 17 avril 2007,
il a été créé une association dénommée : Association pour
le Développement, la promotion, et la valorisation de
l’Artisanat « Farafina Céko ani Donko », en abrégé
(ADPVA-FARAFINA CEKO ANI DONKO).

But :  le Développement, la promotion et la valorisation
artisanale et artistique en Afrique et en particulier au Mali.

Siège Social : Missira en Commune UU du District, Rue
31, Porte 200 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Moussa  BAGAYOKO
Vice-présidente :  Mamou BAGAYOKO
Secrétaire administratif :  Adama  LY
Secrétaire administrative adjointe :  Mariam N’DAOU
Secrétaire général :  Abdoulaye  TRAORE
Secrétaire général adjointe:  Astan BAGAYOKO
Secrétaire à l’organisation :  Daouda  TRAORE
Secrétaire à l’organisation adjointe :  Maïssata
BAGAYOKO

Secrétaire à l’organisation adjointe :  Koniba BORE
Trésorière générale :  Bintou BAGAYOKO
Trésorière générale adjointe :  Diaminatou BAGAYOKO
Secrétaire au développement :  Banzoumana KONTA
Secrétaire au développement adjoint :  Sidi  DIAWARA
Secrétaire au développement adjoint :  Bourama
BAGAYOKO
Secrétaire au développement adjointe :  Djélika
TRAORE

Secrétaire aux  affaires sociales :  Ramata  BAGAYOKO
Secrétaire aux  affaires sociales adjointe :  Mme KONTA
Aminata SIMPARA
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Secrétaire aux affaires extérieures :   Safiatou
BAGAYOKO

Secrétaire aux affaires extérieures adjointe :   Fatoumata
SIDIBE

Secrétaire aux affaires extérieures adjointe :   Hawa
TRAORE

Secrétaire aux affaires extérieures adjointe :   Djénèba
DIAKITE

Secrétaire  aux comptes :  Karim   TRAORE
Secrétaire  aux comptes adjoint:  Oumou KEITA

Secrétaire à la communication :  Sambou  DIAKITE

Secrétaire aux conflits :  Rokia BAGAYOKO
Secrétaire aux conflits adjointe :  Lala BAGAYOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°268/SP-K en date du 21 juin 2006, il
a été créé une association dénommée Association des
Jeunes Ressortissants de Gallé en abrégé (AJRG).

But :  Appuyer et  véhiculer les nobles idéaux d’union et
solidarité prônés par les aînés ; établir entre les jeunes une
chaîne d’amitié, entraide autour des problèmes de la
jeunesse ; stimuler chez tous les jeunes le souci et d’amour
du village etc…

Siège Social : Kalaban-Coro Sud Extension.

COMPOSITION DU BUREAU :

Président : Simbo KAMISSOKO

Secrétaire général : Niama KAMISSOKO

Secrétaire administratif : Sindéfin DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Fadouba SISSOKO

Secrétaire à l’information : Fablan KAMISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures : Djoulou SISSOKO

Secrétaire aux conflits : Nambala KAMISSOKO

Secrétaire à l’environnement, au développement et à
l’éducation : Famakan KAMISSOKO

Secrétaire aux sports et à la culture : Fassiriman
DJABATE

Trésorier général : Fablan KEITA

Commissaire aux comptes : Mary DOUMBIA

Suivant récépissé n° 0191/G-DB en date du 21 mars 2007,
il a été créé une association dénommée Association
«Layidou » pour le Développement de Baco-Djicoroni
ACI, en abrégé (ALDBA-LAYIDOU).

But :  de participer au développement socio-économique
et culturel, promouvoir des activités génératrices de
revenus, participer au développement du pays, etc…

Siège Social : en face du marché de Baco-Djicoroni ACI
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Oumarou SYLLA

1er Vice-président :  Oumar TRAORE
2ème Vice-président :  Bakary SYLLA

Secrétaire général :  Mahamoud SYLLA

1er  Adjoint : Mahamoudou SYLLA
2ème Adjointe :  Aminata KAMARA

Secrétaire administratif :  Ibrahima SYLLA

Secrétaire administratif adjoint :  Daba COULIBALY

Trésorier général :  Zakaria SYLLA
1er Adjoint :  Ousmane DIALLO

Commissaire aux comptes :  Hamidou DIAWARA

Secrétaire à l’organisation :  Hatoumata DIARYSSO

Secrétaire aux conflits :  Sadio  DOUCOURE

Secrétaire aux conflits adjoint :  Mansour BASSOUM

Secrétaire à l’information  :  Mohamed BASSOUM

1ère Adjointe : Mme SY Assiran
2ème Adjoint : Alassane SY
3ème Adjoint :  Oumar BASSOUM

Secrétaire aux relations extérieures :  Hibrahim
SANGARE

1er Adjoint :  Aboubacar KASSE
2ème Adjoint :  Abdoulaye  MAIGA

Secrétaire au développement  :  Zourata MAIGA

Secrétaire au développement Adjoint :  Moulaye TALL

Secrétaire à l’assainissement :  Cheick DIAKITE

Secrétaire à l’assainissement adjoint :  Ousmane
DIALLO


